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ANNEXE A LA DECLARATION DE CONFORMITE : LISTE DES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES TEXTES DE RÉFÉRENCE 

   

PAPIER ET CARTON 
 
 
Textes Généraux : 
 

• Règlement (CE) 1935/2004 du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et 
objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires et abrogeant les 
directives 80/590/CEE et 89/109/CEE. 

• Décret N° 92-631 du 8 juillet 1992 modifié, relatif aux matériaux et objets destinés 
à entrer en contact avec les denrées ; produits et boissons pour l’alimentation de 
l’homme ou des animaux. 

• Notes d’informations DGCCRF : 
o 2004-64    matériaux au contact des denrées alimentaires (papiers 

cartons). 
• Brochure 1227 du Journal Officiel : matériaux au contact des denrées 

alimentaires. 
 
 Recueils de textes : 
 

Matériaux au contact des denrées alimentaires - papier carton 
 

o Directive 85/572 : Type de contacts au travers des simulants pour une 
large variété d’aliments. 

o Textes relatifs aux papiers regroupés dans la brochure 1227 éditée par la 
direction des Journaux Officiels de la république française. 

o Avis du CSHPF du 13/10/98 (modifié 12/05/99) concernant l’utilisation 
d’agents d’azurage fluorescents dans les papiers à usage alimentaire. 

o Guide de bonnes pratiques de fabrication des papiers cartons et des 
articles transformés en papier carton destinés au contact des denrées 
alimentaires, approuvé le 09/09/97 par la section de l’alimentation et de la 
nutrition du CSHPF. 

o Avis du CSHPF du 07/11/95 concernant les encres et vernis pour 
l’impression des emballages destinés au contact alimentaire. 

o Arrêté du 09/08/2005 relatif aux matériaux et objets en matières plastiques 
destinés à entrer en contact avec des denrées. 

o Règlement 1895/2005/CE du 18/11/2005 concernant la limitation de 
l’utilisation de certains dérivés époxydiques dans les matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 
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PAPIERS ET CARTONS ENDUITS 
 

 
Textes Généraux : 
 

• Règlement (CE) 1935/2004 du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et 
objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires et abrogeant les 
directives 80/590/CEE et 89/109/CEE. 

• Décret N° 92-631 du 8 juillet 1992 modifié, relatif aux matériaux et objets destinés 
à entrer en contact avec les denrées ; produits et boissons pour l’alimentation de 
l’homme ou d’animaux. 

• Notes d’informations DGCCRF : 
o 2006-156 matériaux au contact des denrées alimentaires – cas des 

papiers et cartons enduits. 
• Brochure 1227 du Journal Officiel : matériaux au contact des denrées 

alimentaires. 
 
 

Recueils de textes : 
 

Matériaux au contact des denrées alimentaires –  papiers et cartons enduits – 
 

- Directive 85/572 : Type de contacts au travers des simulants pour une large 
variété d’aliments.  
- Règlement 1895/2005/CE du 18/11/2005 concernant la limitation de 
l’utilisation de certains dérivés époxydiques dans les matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires.  
- Code de la Consommation Partie Législative – Livre II - Titre Ier : 

• Conformité chapitre II – Obligation générale de conformité Art. L.212-
1 : Obligation d'autocontrôles et de justifier les contrôles ; 
• Conformité chapitre IV – Mesures d’application Art. L 214-1 : Mesures 

d'exécution ; 
Alinéas 2 et 3 Sanctions en cas d'infraction aux décrets prévus par les 

articles L.214-1 et 
L.214-3 et en cas de mise en vente avant le résultat d'analyse de 
marchandises reconnues fraudées ; 

- Code de la Consommation Partie Législative – Livre II - Titre II : 
• Sécurité - chapitre Ier – Prévention des risques Art. L 221-1 : 
Obligation générale de sécurité des produits et services incombant aux 
professionnels, obligation d'informer le consommateur sur les risques 
inhérents à un produit, obligation pour le responsable de la mise sur le 
marché d'adopter les mesures qui, compte tenu des caractéristiques 
des produits qu'il fournit, lui permettent de se tenir informé des risques 
que peuvent présenter les produits qu'il commercialise et de prévoir les 
mesures nécessaires pour maîtriser ces risques ; 

- Arrêté du 2 janvier 2003 modifié, relatif aux matériaux et objets en matière 
plastique mis ou destinés à être mis au contact des denrées, produits et 
boissons alimentaires, transposition de la Directive 2002/72/CE ; 
- Circulaire n° 162 du 25 avril 1952 relative à la réglementation des enduits et 

vernis pour récipients ; 
- Avis du CSHPF du 7 novembre 1995 relatif aux encres et vernis pour 
l’impression des emballages destinés à un contact alimentaire. 
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AUTRES TEXTES : 
 
- Guide de bonnes pratiques de fabrication des papiers et cartons et des 
articles transformés en papier et carton destinés au contact des denrées 
alimentaires, approuvé le 9 septembre 1997 par la section de l’alimentation et 
de la nutrition du CSHPF ; 
- Résolution cadre du Conseil de l’Europe AP (2004)1 sur les vernis destinés à 
entrer en contact avec des denrées alimentaires et ses modifications relatives 
aux revêtements ; 
- FDA CFR Title 21 – Chapter I – Sub. B Part 175 – Sub. C – Sec. 175.300 
Resinous and polymeric Coatings ; 
- Cires et Paraffines: 
• FDA CFR Title 21 – Chapter I – Part 172 – Sec. : 172.886 et Part 178 – Sec. 
178.3710 (Petroleum wax) • Recommandation BfR XXV ; 
- Autres : C/f. FDA et BfR. 
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MATIERES PLASTIQUES 
 
 

EUROPE 
 
 
Règlement cadre 1935/2004/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 Octobre 2004 
concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CE et 89/109/CEE. 
 
Directive 2002/72/CE de la Commission Européenne du 6 Août 2002 concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires, modifiée par : 

- Directive 2004/1/CE de la Commission du 6 Janvier 2004 
- Directive 2004/19/CE de la Commission du 1er Mars 2004 
- Directive 2005/79/CE de la Commission du 18 Novembre 2005   

 
Règlement 1895/2005/CE de la Commission du 18 Novembre 2005 concernant la limitation 
de l’utilisation de certains dérivés époxydiques dans les matériaux et objets destinés à entrer 
en contact avec les denrées alimentaires.  

 
Directive 82/711/CEE du Conseil, du 18 octobre 1982, établissant les règles de base 
nécessaires à la vérification de la migration des constituants des matériaux et objets 
en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 
 
Directive 97/48/CE de la Commission du 29 juillet 1997 portant deuxième modification de la 
directive 82/711/CEE du Conseil établissant les règles de base nécessaires à la vérification 
de la migration des constituants des matériaux et objets en matière plastique destinés à 
entrer en contact avec les denrées alimentaires. 
 
Directive 85/572/CEE du Conseil du 19 décembre 1985 fixant la liste des simulants à utiliser 
pour vérifier la migration des constituants des matériaux et objets en matière plastique 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires.  
 
Résolution AP (89) 1 du Conseil de l’Europe, relative à l’utilisation des colorants dans les 
matériaux plastiques entrant en contact avec des denrées alimentaires. 
 
Synoptic document - Liste provisoire des monomères et additifs notifiés à la Commission 
Européenne en raison de leur utilisation dans la fabrication des matières plastiques ou des 
revêtements destinés au contact avec les aliments – Mise à jour de juin 2005. 
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FRANCE 
 
 
Décret 92-631 du 8 Juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en contact 
avec les denrées produits et boissons pour l’alimentation de l’homme ou des animaux. 
 
Brochure 1227 du Journal Officiel : matériaux au contact des denrées alimentaires – 
Produits de nettoyage de ces matériaux – 2002. 
 
Note DGCCRF n°2003-27 : additifs de matières plastiques destinées à entrer en contact 
avec les aliments. 
 
Note DGCCRF n°2004-64 : matériaux au contact des denrées alimentaires. 
(matières plastiques pages 9 et 10). 
 
Arrêté du 9 Août 2005 modifiant l’arrêté du 2 Janvier 2003 relatif aux matériaux et objets en 
matière plastique mis ou destinés à être mis en contact avec des denrées, produits et 
boissons alimentaires.  
 
Arrêté du 30 janvier 1984 relatif aux matériaux et objets contenant du chlorure de vinyle 
monomère et destinés à être mis au contact avec des denrées, produits et boissons 
alimentaires.  
 
Arrêté du 30 janvier 1984 relatif aux méthodes officielles d'analyse concernant la 
détermination de la teneur en chlorure de vinyle monomère des matériaux et objets destinés 
à entrer en contact avec les denrées, produits et boissons alimentaires et la détermination du 
chlorure de vinyle cédé par les matériaux et objets aux denrées, produits et boissons 
alimentaires mis à leur contact. 
 
Arrêté du 2 avril 2003 concernant l'utilisation de certains dérivés époxydiques dans des 
matériaux et des objets mis ou destinés à être mis au contact des denrées alimentaires. 
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CERAMIQUE/VERRE 
 
Texte réglementaire concernant le verre (et céramiques) : Arrêté du 7/11/1985 (Directive 
84/500/CEE du 15 octobre 1984) : limitation des quantités de plomb et cadmium. 
 
 

BOIS 
 

Il n'existe pas d’autorisation formelle pour l’utilisation de certaines essences, en particulier 
exotiques, au contact direct des aliments. (cf. Fiche Bois de la DGCCRF - Note d'information 
n°2006-58 (communicable au sens de la loi du 17 juillet 1978)). 
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MÉTAL 
 
 
Fiches matériaux DGCCRF (note d’information n° 2004-64 du 6 mai 2004) 
Pour guider la vérification pratique de la conformité, la DGCCRF a établi pour les différents 
matériaux et notamment pour les matériaux d’emballages métalliques (pour lesquels il n’y a 
pas encore de texte réglementaire spécifique) des fiches publiées précisant les critères à 
appliquer. 
Les fiches servent de guide à la Profession pour la vérification de la conformité à l’aptitude 
au contact alimentaire. 
En ce qui concerne l’aluminium ou l’acier pour emballage avec revêtement organique, les 
points essentiels sont : 
Substances de départ des revêtements organiques sur liste positive ayant fait l’objet d’une 
évaluation toxicologique ou à titre provisoire (sur une durée de 5 ans), substances autorisées 
par la FDA ou par un pays de l’Union Européenne. 
Respect des limites de migration globale et spécifique selon les règles suivantes : 
Cas des vernis et revêtements : évaluation de l’inertie 
Dans l’attente d’une réglementation, la DGCCRF a actuellement retenu les orientations 
suivantes : 
Les tests d’extraction se feront sur le vernis ou revêtement placé sur support inerte (acier, 
inox ou verre) en tenant compte de : 
- La Directive 2002/72, 
- La Directive 93/48 modifiant la Directive 82/711, 
- La Directive 85/572. 
Les simulants à utiliser seront ceux des directives matières plastiques à savoir : 
- Eau 
- Acide acétique à 3 %, 
- Éthanol à 10 %, 
- Huile d’olive ou équivalent. 
 
Le nombre de simulants peut être réduit en ne retenant pour les tests que celui ou ceux qui 
reproduisent les cas les plus sévères en tenant compte de l’utilisation finale. 
 
Métal verni ou emballage prêt à l’emploi 
Les essais seront réalisés uniquement avec l’eau, l’éthanol à 10 % et l’huile d’olive ou 
équivalent, conformément aux dispositions de la norme CEN/TS 14235 sur les matériaux et 
objets en contact avec les denrées alimentaires : revêtements polymères sur supports 
métalliques. 
 
Vernis et revêtements 
En l’absence de règlement communautaire harmonisé sur les vernis, se référer aux critères 
définis dans les fiches métaux de la DGCCRF. 
 
Métaux et alliages 
 
Arrêté du 28/06/1912 modifié (articles 2 à 5) relatif à la coloration, à la conservation et à 
l’emballage des denrées alimentaires et boissons J.O. du 29/06/1912 
Fiches métaux de la DGCCRF. 
Arrêté du 15/11/1945 fixant la liste des matériaux susceptibles d’être utilisés sans 
inconvénient pour la santé publique dans la fabrication des instruments de mesure 
J.O. du18/11/1945. 
Arrêté du 13/01/1976 relatif aux matériaux et objets en acier inoxydable au contact des 
denrées alimentaires. 
J.O. du 31/01/1976. 
Arrêté du 27/08/87 relatif aux matériaux et objets en aluminium ou en alliages d’aluminium 
au contact des denrées, produits et boissons alimentaires 
J.O. du 18/09/1987. 
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ENCRES ET VERNIS POUR L’IMPRESSION DE FACE NON EN CONTACT 
 
 
                                                            EUROPE 
 
 
Règlement cadre 1935/2004/CE  (article 3) du Parlement Européen et du Conseil du 27 
Octobre 2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les 
denrées alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CE et 89/109/CEE. 
  
Guide EuPIA des encres d’imprimerie appliquées sur la face non en contact des aliments 
des emballages de denrées alimentaires.  
 
Guide EuPIA de Bonnes Pratiques de Fabrication des Encres utilisées sur la face non en 
contact des aliments des emballages de denrées alimentaires et d’articles destinés au 
contact des aliments. 
 
Liste d’Exclusion EuPIA pour les encres et produits connexes. 
 
Directive 2002/72/CE de la Commission Européenne du 6 Août 2002 concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires, modifiée par : 

- Directive 2004/1/CE de la Commission du 6 Janvier 2004 
- Directive 2004/19/CE de la Commission du 1er Mars 2004 
- Directive 2005/79/CE de la Commission du 18 Novembre 2005   

A noter que les substances utilisées uniquement dans la fabrication des encres d’imprimerie 
ne sont pas listées, et les encres pour emballage ne font pas partie du champ d’application 
de cette Directive. 
Toutefois, si des composants d’encre sont listés, les restrictions s’y rapportant, telles que les 
limites spécifiques de migration (SML) ou les quantités maximales (QM), doivent être 
respectées par l’emballage dans son état final. 

 
 
Résolution AP (89) 1 du Conseil de l’Europe, relative à l’utilisation des colorants dans les 
matériaux plastiques entrant en contact avec des denrées alimentaires. 
 
                                                            
 

FRANCE 
 
 
Décret 92-631 du 8 Juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en contact 
avec les denrées produits et boissons pour l’alimentation de l’homme ou des animaux. 
  
Avis du CSHPF du 07/11/95 concernant les encres et vernis pour l’impression des 
emballages    de denrées alimentaires. 

 
 
 

 


